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Je n'ai pas donné aussitôt que je l'ai 
.-ais voulu la suite promise à mon artic! 
Intitulé ; une solution élégante. Il con
vient donc que je reproduise ici les lignes 
principales. 

J'écrivais : « Le cabinet Combes a dé
claré, en prenant le pouvoir, qu'il se tenait 
& la poétique concordataire et ne croyait 
pas avoir la mission de faire la séparation 
de l'ERliBe et de l'Etat. Pins récemment, 
à la tribune du Sénat (quelques jours plui 
tard» je n'aurais eu qu'à ajouter troi» 
mots : et de la Chambre), le Président du 
Conseil a déclaré qu'il ne dénoncerait le 
Concordat qae s'il y était forcé par l'atti
tude du clergé. 

« Le jour où le Gouvernement français 
voudta sérieusement rompre le pacte plus 
que séculaire, il signifiera avec la ferm°té 
nécessaire au Saint-Siège qu'il entend 
appliquer le Concordat. Ce serait la solu 
tion de laquestionreligiense en Franca. i 

Le théorème est facile à démontrer. 
Il f :,.u t d'abord sa TÔT ce qu'est le Con 

cordât, 
Il faut être exact en pareille matière, e 

je ne tenterai pas d'imposer ma rnodestt 
autorité. Je prendrai un ouvrage élémen
taire dû à un auteur dont la compétence 
est incontestable et qui est un guide abso
lument impartial et sûr. 

M. Laferrière (Essai sur l'Histoire du 
droit français, Art II, p. 353), écrit que 
• le premier Consul laissait dans toute sa 
forced'anéantissemenrla suppression des 
ordres monastiques ; il ne voulait qu'un 
clergé séculier, dee prêtres ayant des fonc
tions dans un diocèse. Les principes de 
d'Aguesseau et son édit de 1749 sur les 
acquisitions des biens de mainmorte fu
rent l'une des bâtes du nouveau droit sui 
la propriété ecclésiastique, comme la dé 
claration de Bossuetet les quatre articles 
de 1689 servirent de fondement à la nou 
telle église gallicane et à l'enseignement 
catholique ». 

Ainsi, Bossuet et d'Agueiseau sont li 
véritables inspirateurs du traité liant 
l'Eglise et l'Etat. L'Etat veut une église 
nationale ; il a la hante police des cultes 
et 11 est le protecteur de l'Eglise. 

Que signifie cette protection. 
Portails, le commentateur autorisé du 

traité va nous le dire, d'abord dans sor 
rapport au Conseil d'Etat : « Deux pou
voirs sont reconnus au Gouvernement 
en malien; religieuse : celui qni compète 
essentiellement au magistrat politique en 
tout ce quj intéresse la société, et celui de 
protection de la religion elle-même. • 

Puis, dans un discours au Corps légis
latif: • ProtegeruDculte .ee n'est pas le 
rendre dominant ou exclusif, c'est seule
ment veiller sur sa doctrine et sa police 
pour que l'Etat puisse diriger des insti
tutions si importantes vert laplus grande 
utilité publique, et pour que les ministres 
(des cultes), (le clergé), ne puissent en 
corrompre la doctrine confiée à leur en
seignement ou secouer arbitrairement le 
joug de la discipline, au grand préjudice 
des particuliers et de l'Etat. • 

Ainsi, le fond de la nouvelle constitu
tion ecclésiastique de la France, en 1801 
comme sons Louis XIV, est que l'Eglise 
est dans l'Elit, et non l'Etat dans 
l'Eglise. 

Les membres du clergé, comme les 
autres citoyens, doivent obéir aux lois 
nationales et ponr qu'ils soient instruits 
dans cette doctrine essentielle, la base de 
l'enseignement dans les séminaires sera 
la déclaration de Bossuet, les quatre ar
ticles de 1682. 

Cette déclaration fameuse rédigée par 
l'évêqoe de Meaux et adoptée par une as
semblée composée d'évêques et d'ecclé
siastiques députes de tous les clergés de 
France, ae»compose dt quatre articles 
dont le premier affirme que le Pape et 
"Eglise elle-même n'ont reçu de puissance 

l e Dieu que sur les choses temporelles et 
civiles; le second,que le pouvoir des con
ciles généraux est supérieur au pouvoir 
du Pape, suivant les décrets du concile de 

* Constance ; le troisième, que les canons 
reçu généralement dans l'église, que les 
règles, les usages, les institutions, les .li
bertés do royaume et de l'Eglise gallieane 
doivent rester inébranlables ; la quatrième, 
que le jugement do Pape n'est infaillible 
et irréformable que lorsqu'il est confirmé 
par le consentement de l'Eglise. 

Or, ce sont là,après le concile de Rome, 
autant d'hérésies. Le Pape est infaillible. 
L'Eglise, aujourd'hui, peut passer sur 
beaucoup de choses, mais elle ne peut 
consentir à l'enseignement officiel de I 
Vhiféaie <Ua» k* l iminaires. U ne s'agit 

plus de politique ; c'est le dogme, c'est la 
religion catholique elle-même qui est en 
jeu. 

Un jour, après un discours sur la ques
tion c éricale que j'avais prononcé à la 
tribune du Sénat, j'ai consulté le direc
teur des cultes sur cette question, et il me 
répondit : qu'on me donne Tordre de faire 
enseigner les quatre articles dans les se 
minalres, je le ferai; c'est le concordat. 

Conclusion. Le lendemain du jour où 
l'Etat appliquerait le Concordat, l'Eglise 
le dénoncerait ou demanderait à le rem
placer par des conventions plus modernes, 
plus acceptables par les ieux partie». 

Maxime LKOOMTE 
Sénateur dn Nord. 

Reprodnelioa interdits. 

BLOCK.-NOTES 

SÉPARATION 
« La vie n'est qu'une comédie. A quoi 

bon vouloir en fatrtj un drame f » Cette 
pensée d'un psychologue connu semble 
avoir inspire un ménage qui, après uni 
union de plusieurs années, vientd'éprou 
ver la nécessité d'une séparation. 
L'homme et la femme sont d'origine 
suisse, mais, pour leur gaieté les Portu
gais les envieraient A Zurich où ils de-
meurent, ils ont étonné toute la popula
tion en faisant cette chose énorme et si 
simple, cependant : un divorce plein de 
la plus franche cordialité r 

Lorsque te jugement eut été prononcé, 
disent les chroniques, le divorcé et la 
divorcée se rendirent bras dessus bras 
dessous, en compagnie de leurs témoins, 
dans un grand hôtel de la ville, où eut 
lieu un déjeuner princier. Le repas fut 
tellement joyeux qu'on eût pu croire à 
un repas de fiançailles. C'est l'heureux 
ex-époux qui régla VaddUion. La note 
lui purut plutôt légère... 

Comme voilà bien des gens de bon sens 
gui n'attachent qu'une importance rela
tive aux événements de l'existence .' On 
célèbre par un copieux déjeuner la céré
monie du mariage, se sont-ils dit, pour
quoi ne pas en faire de même pour con
sacrer la séparation f Ifcia deux ont 
donné Vexemple d'une joie légitime — 
celte du prisonnier qui reconquiert sa 
liberté. L'un et lautrc ont brisé d'une 
main pacifique des liens qu'ils trouvaient 
par trop lourds. Pas de complications 
inutiles! Pas de scènes de mélo t C'estde 
mauvais goût... On ne peut plus demeu
rer ensemble f QuiItons-nous gaiement. 

Vous verrez que ces divorcés sermxt 
tes meilleurs amis du monde... 

L'incident Pelletan-Parayre 
Rencontré au mini-, ère i 

«n, la ùgire toaritolt, 
édacteur du Matin : 

ie l'enquête iar ti fautai 

« A l 
- On ! 

* public voudrai 
. l'enquête? Ou vient de Sr^ommc 

premier! rëtaltatt, !et vtW : dans sncu 
• par Uitfueli passe i* corroinondanei 
m en'onrtge on n'a va ce'.te lettre. Von 

t telUmmt aimable., 

chercher. D'abord il n'y a atteca fonc:îuanaire de 
et *o rapport dira» tv« mon ctoiast qui ai 
itialM, et ce qui me fait croire dt plut e 

plue que ce n'est point ua. employé dn ministère qc 

tttrt • n'ett point d* celle* qu'on emploie ici 
elqu'ao de la maiioi eût employé ane formol 
tiêe. Cela me caose nue grande antiafaction. J 
•aii paie», je font future, d'apprendre qu'il j 

— Lea enquêtai continuent toojoor» i 
a'ov leor reproche, liait enfin, qotod il 
a ne peut rien trouver. Mtintebaa-.. ce 

Absolument. C'ait ane ctuillerie de plot, ni 
peu plat bête qat Ut lotitt, c'ttt et qni la dit-

i, On rat fait piiitr ponr le croqatmiUtM de 

maint 1»» té igriromu M lea lettre* dt tymoalbit 
ne j'ai rtcmda tout let corpt data marine , ilt 
omoriodriicnt jatqa'a qnel point lenr campagne 
tt imbécut, 
— Il faudra, non vont qu'on trouva antre choie. 
— On trouvera, tojn-en tûr. Mait qu'on ;âeht 

n moiat que ce toit tpiritnel. 

Eh bien ! Chutez ! 

des cerclai cttnoilque* d'enireureudre la 
inqaèit de la. France... p*r de* etatntoni. 
Ile t'imagine que lei cantiques «Jl Sacré-

Coeur de J fia ou à la V.erc - * liront.Waol de 
auccei à»a* m ru» que : Viens poup&ult 1 Ce 

.de rtjrmietaoi quand on verra 
dea éebrit de duce et de cnmtettet sur ua mode 

malencontreux ( 

LE CARNET_ïïON CITADIN 
Recommandations d'év&que 

M. Turlnaz n'est pas comme les tilles 
sages (|ul font peu parler délies. L'eveaue 
de Nancy appartient à la catégorie des 
hommes aimant à parader, a se mettre en 
lumi'Tf!, a appeler sur eux, ie plus souvent 
poi*sible,l attention de leurs contemporains, 

Il y a quelque temps, M. Turinaz cros-
sait de main d'evèque, les sœurs du Bon 
Pasteur de Nimcy et sa conscience clamait 
si haut les imJwnations de son cœur, que la 
Fiance ent èreles entendit. 

Il révéla les scandaleux procédas d'un 
établissement se recommandant hypocrite 
ment de la religion pour se livrer à la plui 
odieuse, i la plus inhumaine des exploita
tions commerciales. 

L'évèque parla si bien et tint un langage 
si ferme que le collège romain s'en émut. 
Les n monsi?nors t du Vatican qui tirent, 
comme on sait, la plus grosse part de leurs 
revenus des congrtgtmDn* exerçant un 
commerce prospère, prirent fait et cause 
contre M. Turinaz. Et le Vatican ordonna 
au prélat de se taire. 

L'évèque de Nancy avait pourtant raison, 
mais ses requêtes adressées à Rome, ne 
dépassèrent probablement jamais les poches 
des cardinaux trop intéressés dans la ques
tion pour la laisser s étaler, au soleil, dans 
toute SA hideur. 

Le Vatican ne fut toutefois pas représenté, 
" e l I o n X I I l , 

ailles 
rivent bien rarement maintenant 

s vains bruits du mon<le. 
En réalité, les ordres du Pape furent uni

quement les ordres des cardinaux menée s 
eurs petits profits, inquiets de voir 
chapp r les ressources supplémen

taires leur permettant de commenter en 
joyeuse compagnie, les hilarantes prescrip
tions du règlement sur le célibatdes prêtres. 

Mais aussi, concevait-on celaï 
M. Turinaz, homme perfide, voulait tuer 
ie des vacbM a lait du colit'-ge romain ! 
Les prélots italiens réduits »Ta portion con

grue n allaien1 plus avoir suffisamment de 
irees pour entretenir leurs concubines 
>vrea colorées a la sanguine, aux 
profonds allongés par des crayons 

rectificatifs. 
Qu'alliez-T0J8 devenir : 

0 C M M H d'amour ! 0 dmcet habellet I 
Un ordre de Rome blâma l'évèque et pro-
ama La continuation du vicieux état de 

choses signalé Alors, M. Turinaz attendit des Jours 

'inl la loi sur les congrégations, il 
tourna sa combativité vers le ministère et 

souvient de sa virulente protestation 
lit beaucoup plus les allures d'un 

pamphlet (*ue d'un écrit épiseopal. 
Ces jours derniers, nous "" 

Dunkerque, prêt à prêcher 
croisade au pied de la slnliie de Jean Bart 

' dûment pré1 

„ _j Nancy dût i ~ -
tenter de la chair» de l'église Saint-Eloi. 

Son discours s'en ressentit. 
Il devait calronner sur la pi; 

contre les dépenses 
ques. le lendemain, Il 

pré se m 

Il n'est psi facile de comprendre l'état 
d'âme de cet evèque complexe. 

U clame sana cesse, crie, gesticule, pro
teste, tonne en chaire, pétarade partout et 
donne le spectacle d'une agitation perpé
tuelle qui, malheureusement, n'est pas pré-
rtarment silencieuse. 

Ce qu'il écrit est en contradiction cont 
tante avec ce qu'il fait. 

Tantôt, il frappe sur les congrégation 
tantôt 11 cogne sur ceux qui les expulsenl 

H proteste avec véhémence 
' ves des catholi-
apporter le con

cours de sa présence a une fête d'un lus 
tnouî et coûtant des sommes folles. 

Qui expliquera ces contradictions 1 
En tous cas, le sentiment de lèvéquedi 

Nancy se dégage assez clairement dans se 
recommandations aux gens riches de r=ser 
verl'argent quils dépensent en plaisirs va 
ries, pour les caisses do propagande. 

Cet avis est de_jnème nature que celui 
imaginé par ie clergé séculier recomman^ 
dant, à l'occasion des cér 'montes mortuaires, 
de n'apporter ni fleurs ni couronnes, et de 
se servir des fonds destinés à ces « c 
chets éph -mères de la vanité » pour 
dire des messes. 

traduction : 
Catholiques, ne dépensez votre argent 

que pour l'Eglise et les oeuvres qui s'y rat
tachent. 

Le parti clérical a besoin de beau 
de Subsides pour mener la bataille contre la 
République et les républicains. 

Tout ce qui est en dehors de cet ordre 
d'IaVes ne doit pas vous intéresser. 

I) pose Ion bilan, modeste commerçant I 
crève, petit boutiquier ! 

Les riches ne doivent plus avoir d'argent 
pour vous. 

C'est le mot d'ordre de l'évèque de Nancy, 
_ 'est la consigne donnée par 'les conseils 
de fabrique. 

Tout pour la propagande catholique. 
}:i xfoea Bonhomme, mon ami, quand tu 
>uliens de tes votes des nommes représen

tant les idées d'un parti aussi violemment 
sectaire, aussi indifférent aux souffrances 

autres, tu es encore plus «Jacques » 
,n ne pourrait se 1 Imaginer. 

E. LAQRILLIESE-BEAUCLERC. 

§ilhoiiettê-(§clair 
LBS GENS D' CHEZ NOUS 

P a u l L G P E V P L I S 

Agriculteur à Bersée, 40 ans. Portant 
beau, ts?e du gentilhomme fermier, 
dirige depuis trente ans avec une rare 

mpétence la ferme de son père qui est 
me des plus importantes du canton de 

Pont â-Mureq. Sympathique au premier 
'^"Q chef, d'un abord facile, aimmU à se 
Bart. rendre utile, s'interessant à Tous ceux 

que ïc préfet du Nord' qui l'approchent et surtout aux déshé-
tolérerait aucun genre d éloquence en j rites de la vie, Paul Lepeuplc a,de haute 

plein vent- lévèque de Nancy dût se con- flirte, malgré l'influence prépondérante 
de la famille des Botourt, emporte dans 

' le canton de Pont-à-Marcq le siège de 
" [Conseiller général qu'il occupe depuis 

Son verbe prit des allures de plaln chant! neuf ans. Ses opinions politiques sont 
. Influence nettement radicales; anticlérical con-

i vaincu, il a été l'un des organisateurs de 
i peu estoma- | « La Ligue Républicaine du canton de 
sous les yeux ; Pont-à-Marcq * dont nous avons,à main

tes reprises, dans les colonnes duProgTès, 
que de la mascarade qu il eut 
>X Dunkerque. 

Rien ne fut moins religieux que ce défilé, I " s ^ n ^ f importanceet ta VitaîÙé^Fon-
p o ^ a t S 1 " S ï S Ï Ï t ^ j à 1 arïveUnSea S ! # * ? de ta Société des Agriculteurs 
•poojow de carnaval et acclamant la 

g beaucoup plu: 
•du Nord, il était, depuis de longues 

que la madone des 

Que d'argent gflïpillî' dans cotte fête his
torique où des costumes fastueux rappe-
' tient des légendes et faisaient revivre les 

suvenirs d'une époque lointaine I 
L'évèque de Nancy fut tellement abasourdi 

a ce luxe qu'il éprouva le besoin de faire 
utendre une nouvelle protestation (ce pré-
it, comme on sait, proteste tout le temps) 
l c'est à Majame la duchesse d'Uzés née 

Cliquot qu'il vient d adresser une lettre re
produite par notre confrère L'Etoile de l'Est. 

Cette lettre qui, s'adressant à la fille d'un 
bricant de Champagne, aurait du être pe
lante, est tout simplement une invitation 
un caractère essentiellement pratique. 
Qa ou en jugej>ar cet extrait : 

s tiia ne peut justifier. Permeitez-moi de 
ipel;ree que je diea.ii, il y a quelque* te-
inea daaa une fête pectorale : 
i Comment nier parler de foi, d'amour pour 

m. de dévouement, qumd 
a niai 

date f En D 
tt, dei ri 
de île • 

qui aMe 

•pentes, ce luxe, tout ta plu* sanglante 
re à Dieu, eux éereavee dea eongrtgati 
ligieiifi, aux mtlbeura de noire DITS. 
Lerpen' qui aère épargné par cèa aacribV 

le peup.c, lea traviillèui 
ers consacre I soutenir te prêtée ct.nmique ei 
•neèreroeat libéra'*, h ripaadTe lea journaux et 
;i Dubiicatîona destiné* à éclairer le peuple, à 
nbv^nir aux Trait de conférencea donaèea dtna 
i France entière, à fonder et a dévelopner dea 

On voit tout d abord que l'évèque Turinaz 
tient à se ménager la bienveillance de la 
presse catholique qu'il veut faire subven
tionner à l'aide des Midi jetés trop lib-rale-
ment dans le commerce par les classes 
riches. 

vèque n'y va pas d ailleurs par quatre 
chemins. Les plaisirs, les tètes.les dépenses, 

' xe, aont devenus « la plus sanglante 
injure à Dieu ». 

Cequon a Insulté Dieu, lundi dernier 4 
Dunkenjue, avec la complicité de M. Tu-

Qua-diable le Prélat nancéen allait-il faire 
dans cette galère ! 

Par sa présence, 11 a patronné, glorifié, 
potbèosé des plaisirs constituant — c'e*» 

lui ai'i l'aecra — un véritable scandale» 

années, vice-président de cette Société 
qui l'a porté à la présidence par un vote 
récent. Jl continuera, dans sa nouvelle 
fonction, les traditions de ses éminents 
prédécesseurs et amis Auguste Potié et 
Bonduel. Marié à une Parisienne char
mante qui l'adore et qui, grâce à sa 
bonté accueillante et ses grandes qua 
litésde cceur, a largement contribué à 
faire de Paut Lepeuple l'un de nos nom 
mes politiques élus le plus justement 
aimé et populaire. 

Paul LEBRUN 

TOUS SAG_AU DOS ! 
La discussion sur le service de deux 

ans se poursuit au Sénat. Battus en pre
mière délibération sur tous les points 
les réactionnaires reviennent à la charge. 

Ce «ont toujours les mêmes hommes, 
avec les mêmes discours et le mime es
prit antidémocratique. Ils M veulent pas 
d'une loi faite pour tous ; ils ne veulent 
pas d'une atténuât on de l'impôt du sang 
qui soit un bienfait pour le peuple. 

Hier, tous les Billot, lea CuverviHe et 
autres ratapoila ont donné, pour sauver 
au moins les élèves des grandes écoles 
lia ont tous combattu, peur épargner li 
caserne à des jeunes gens déjà privilégiés 
par la fortune et par l instruction. 

La lutte a été des plus opiniâtre, car i 
s'agissait de conserver un anus, de perpé
tuer une injustice. Quand ils ont va qu'ils 
nu pouvaient triompher de la fermeté du 
Sénat, ils ont essayé de gagner au moins 
la moitié de la partie. M. Cabart-Danne< 
villa a fait un grand effort pour que le; 
élèves-officiers ue soient tenus qu'à six 
mois de service. 

Il faut féliciter le général André de 
s'être opposé à toute transaction, et il 
faut louer la majorité du Sénat de l'avoir 
suivi sans défaillance. 

Malgré les tentatives de la réaction, qui 
se renouvelleront à chaque article, i cha
que paragraphe de la loi, les républicains 
l emporteront de hante lutte. l i s tien
dront enfin les promesses qu'ils ont faites 
depuis bien longtemps en réalisant cette 
réforme populaire, qni établira l'égalité 
de tous les citoyens — sous le s«W. 

L orateur continue à eritlcoar lie fittaâtliaa1 

Drincipalei ds la loi «t termine ea nfiaat M 
rommiatioQ de vouloir réeervar daoa h remit 
timon de la commieeion cantonale d* ravisk*. 
une place, une eeute place poar let OMvrwdW 
«stance privée. (Wltudiiteafeeaen an centre). 

M Ajrnard.-r-Si vont naaaenjawasa «a piooo-
i « MU tarant r.i.on J B & l S » . lli m» 

AU PALAIS-BOURBOH 

L'aTanceinent d e s i n s t i t u t e u r s 
Ln commitaion du bjdget reuaie tout le pré-

ideneedeM. Donner» rtiaculé le projet de 
)i relatif à l'avancement dei lastituteore. Elle 
voté 1k proposition ponant l'tbiiaa*mtnl à 6 

Les pavés é t r a n g e r s 
Cas proposition de loi, lignée par M*. G. 

hopneau, Amodra, Gauthier de Ciagoy, Le-
audv, Ridelle, Plandin, Laurent Bougère, Fer

dinand Bougère, Argeiièa, a été dépoaée aujour
d'hui sur le bureau de In Chambre. Kl e tend a 
porter le droit par 100 kilog. aur lea pavés 
étrangers — actuellement d j 0 fr. 15 — à 0 fr. 
55 ('arlf géeérai) et 0 fr 50 (anf minimum). 

V e r s U P ô l e S u d 
U. Françiia Delonc'e a dépoté aujourd'hui 

i Chambre 

AU HUZEUB3URG 
L e s v o i e s n a v i g a b l e s 

niea navigables te aont réunie au Luxembourg 
)'JI la présidence de M. Poirrler. lia ont décidé 
t touteoir iea Dronontoai de la eommittion 
>a voies n^v'gabteâ, tïiiet qu'elles retuiientdu 
ipportdeM. Monetti-r. lh ont de mai dé, en 
HN, que les eréli't aoVies en 1904, aux tra-

A U CHAMBRE 
Mfcata du 4 Juin 

M. Léon Bourgeois préaidf. 
Avant d'aborier la tuile de la rrficaauen du 

projet de loi (or l'assistance obligatoire eux 

af, Heavaew Martin mmWlWeodenKBt 
de M. Aji,trd. 

Il affirme que l'impartialité dit eommitaioat 
cintonaiet ne peut être cooteetée, et ane c'en 
Itire injure à leurt membres que de efsin 
QO ii« pourraient é:re iofluencét par des U M E -
dératmna politiques, dtoe le chou des vieillards 

M. Ayaard inaitte e 

par nti'8 i, eat refouaaé 

•I .marée-
.... . Z*H 

Ua Chamb-e reuo -se 'Dvina 
meot de M de OaUhard Banoal, tendant à 
ceqoeUcommitiioo cantonale eomnraoM aat 
outre, on délégué dea tociétés de taco„.-, mi-
tuelt et un délégué des sjodiceti Drofeeaioaneit 
P**Ï25*°^ *S o u t r i e " ' " i l t , n u ( l i M "taala>,-
et detigaét dant un« réunion det nrénideou d* 
ces sociétés et synd cats, s'il i 

L'article 10 eat adopté. 
L'srticell eat ainsi conçu 
Dant le ett ofj la Goatail — 

fhft d'arrfctr la 
T'iavittlioi 

d'ftiitlenrt, eaJle < 

meoUonaee 

ipllr let r-blit-ttiftni 
. - r ^ H préeenle loi, il »ei au... - . 

de deui moit par a coamieeion etntrate. 
[.'artieia «et i 

iréfet, arrête 

'recédant A defant par 

loi, .1 . dtnt 1e dtlei 

ardt, 
?çu de M. Fir 

présida 
! F I I " 

.ni-tl 
snde a"inter-
ior let evene-

LES TROUBLES DE FIGUIG 
M Combes, nrétidest du CoLtti;. —Je deminde 
M. F'umia F-ura de biej voiloit n* pu lansur 
ir la ditcnttion immédiate dt «on interpellation. 
a c.ébji qui t'engtrtrtit tnr l'incident de FiRnig 

Sont également adoptéa : l'article 12, quieam-
"•ne ta procédure à mivre pour at&urer l'ast-

tioo à l'tttitiance des individus qui e'oat 
- lenr domicile de secourt dtnt a cnmiooa* 

de leur rétidence, let articles 13 e'. lé.qoi viaaat 
idmiuwo à l'ataitunce aea vieillards s«t 
ont aucun domieih. de teco-.rt. 
Vieat eoauite eu ditcutsion l'article 15. r niât if 
linai.utiaa près le miaistre de l'int^risar. 

-uaecommiaaion centrale d'attiiunee, avant 
pour objet d atsurer un recourt contre let dee> 
tiout dee commuions cantoaal«a ou departe-
loeotaies qui oeutent èt-e le résultat d'un parti 

da renteienem-ntï erronée, «t de nr*M-
décieioDt du tuinittre dans le cas ce U 

Hé t statuer. 
1 UO échange d'observation* entre lfM. 

Aynard t Millerand. l'trtcie 13 t Mn^ai 
aioti que l'art cle J6, con/ertni «n m . . . .» 
préfet et r - - » - * • • - •- J - " ' 

itde 
irtîc'e 17 est ainsi conçu : 

oieillardt, lea infirmée e 
t l'iitieisaMe t domicil . Cens «ni " 
ire ati emtnt tHîttéi I d^mieiN lot 
on ettJtlKismeai prive i 

. de Caatelnau oroooi 
«i<t être uinesa".n: aatitlf 
il k teur choix soi: dant t 
lini un étnbliesement r 

Cet amendement, défends oer UaC Anffray 
de Rimel et combattu nar M. Biearasm 

[artin, r^uport-a* »f.i finilemeo repoutse nar 

mm 
ipelle lei 

dei bandet 

ont inrei otAig* 

t région*. Il tant 

?* qae vont a donnée 1< 
ronitrotmeni «tait dee 
t enerj.qae, jt retire : 

La loi sur l'Assistance 
U Chtinbre alors à I 

sist a 
Ou s'était arrêté 4 l'a tcle 10 q;ii concerne Is 
nstilu-ion d'une comm.ision ctntonale char. 

municipal 

• i^i - t i 
de c 

M. Aynard. 

D VaM i 

tendant* modifier la compi 

M l , 
l'indépen 

nraienl pn in»pirtr le voie du Contai! municipal 
M. Barteanx proteate avec vivacité, 
M. Berteaux. — lenUN on coaasil sannwào 

net qa'ii to.i. — je hit a:>"l l otox de met eoll 
an qni font ptrtie de cet ttiemttiéti — ne s*i 
iM.ire de qoettiont de parti, cra*nd il t'en tfi ds 

- " bareSM de bieafei 

in ditciitsian qu'i 
.manu). 
n que la loi 

assSfS5 
;•;£;,':';•;"'.! 

i vante d'Itre anti 

M un smendemec 

i A jouter A l'a 17 

Une 

Soit dans let étsblitteaiegti publia 
teu.ament, et indenenda— 
furme d'attitisÈrce, leur aat 

pvtin-et 
MM. Puech, Féroa. Coûtant, Dubois 

Millerand - -r u-^-. tur un nonvai sun-.nde-
ien. d-. M. Dubois ainsi conçu : 

M. Dubois. - Qnand on visiter* aM eatri 
an* un notnice. il oeviaot cxeaqaa innoeribta «* 
en faire toriir. Pourquoi maiat̂ nir k ,'hoipiee a* 

M. la président de la commiaaton réooad 
ne t'aiiiena^meni de M. £ . Dubolt est iattUl» 
llaaasVatat, 

. Contant (S^ine) dit qu'il s denx hoantaM 

P I merOnl, 
• a i tm-' ieux toucher >a pension que de rett 

M Emile Dubois regrette qu'il 
m texte <iaua ia :oi qui donne a n 

le droit de q.mt«r l'hespioa. 

Ajonisr es second 
let Mtneea pantici c 

ttf nn travail arof 
it t t i organisé. 

' fait 
orriimtera un travail dont il faudra é 
pro-im't tu détriment de l'industrie Dr1v*e. 

Le préaident de la Commiaaiom dit q 
celle-ci repousse l'imendemeat. 

Cet amendement n'est pu alaplé, 
L'arurl- 17 eat adopté. 
La président fait ceaniltn ' ' 

edoole ner la commission non 
Voix diverses ; A demain. 
M. Charlea Bssinat dit qs>*M a* g 

die:i:tsr tur un texte autai inportaalestai 
* Le préaldstat fait c 

l'artiste tt. 

naître 

La Cosanaieaalre da goeiv. 
ndeia pareia. 

U «ofitskieatna a etav* sa alall 

�
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